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I. Introduction II. Programme des Nations Unies

1. Le présent rapport a été établi conformément à la
résolution 52/19 de l’Assemblée générale concernant la
coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Orga-
nisation de coopération économique (OCE). Dans la même
résolution, l’Assemblée générale a demandé instamment à
diverses organisations du système des Nations Unies de
poursuivre et de développer les consultations et la coopéra-
tion avec l’Organisation de coopération économique et ses
institutions associées, en vue de la réalisation de leurs
objectifs et a invité la Commission économique et sociale
pour l’Asie et le Pacifique (CESAP), en tant qu’organisme
de l’Organisation des Nations Unies dans la région, à jouer
un rôle plus actif en favorisant la coopération avec l’Organisa-
tion de coopération économique.

2. Les paragraphes ci-après font brièvement le point sur
la coopération actuelle entre l’Organisation de coopération
économique et diverses organisations du système des Na-
tions Unies.

pour le développement

3. En 1997, les chefs de secrétariat de l’Organisation de
coopération économique et du Programme des Nations Unies
pour le développement (PNUD) se sont rendu visite officiel-
lement et les deux organisations ont convenu d’entreprendre
un projet conjoint sur l’appui aux pays membres de l’Organi-
sation de coopération économique en matière d’efficacité
commerciale et de coopération économique, qui serait financé
par le PNUD. En tant qu’agent d’exécution du projet, la
CNUCED a entrepris avec l’OCE une mission conjointe
OCE/CNUCED de suivi au Turkménistan, au Kazakhstan et
en Ouzbékistan, du 4 au 14 mars 1998, dans le but d’explorer
les possibilités de coopération en matière d’efficacité com-
merciale, de facilitation des échanges commerciaux et des
transports, ainsi que de réforme et de modernisation des
procédures douanières entre États membres de l’OCE. Une
deuxième mission conjointe s’est rendue en Azerbaïdjan, au
Kirghizistan et au Tadjikistan en mai 1998; le rapport de la
mission a été distribué aux pays membres en juillet1998.
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4. Par ailleurs, le PNUD a établi un descriptif de projet économique de la sous-région de l’OCE, qui compte sept pays
sur le renforcement des capacités du secrétariat de l’OCE, qui sans littoral. Dans ce secteur, la coopération entre la CESAP
est actuellement examiné par l’OCE. et l’OCE remonte à 1993, année au cours de laquelle la

5. Dans le cadre d’un projet commun PNUD/Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR),
on a établi un guide concernant les pays de l’OCE et leur
économie destiné à être essentiellement consulté sur Internet
qui doit être mis à jour régulièrement par le secrétariat de
l’OCE.

6. Le PNUD a également financé une étude sur les com-
plémentarités des économies et des ressources des États
membres de l’OCE, qui évalue les perspectives existantes et
potentielles d’un rapprochement économique, notamment
dans les domaines de l’énergie, du commerce et des investis-
sements entre pays membres de l’OCE.

III. Commission économique et sociale
pour l’Asie et le Pacifique

7. La coopération entre la CESAP et l’OCE a été
consacrée dans un mémorandum d’accord, basé sur le Traité
d’Izmir et le mandat de la CESAP, signé en 1993, dans lequel
la CESAP et l’OCE ont convenu de coopérer à l’examen de
questions de développement d’intérêt commun, à la réalisa-
tion de projets conjoints, y compris des séminaires, des
ateliers et des réunions, à la mise en commun des rapports
analytiques et des publications techniques, à des échanges
d’informations et d’idées, et à la fourniture d’intrants à leurs
organes subsidiaires respectifs. Les deux organisations ont
décidé en outre de tenir des consultations annuelles réunissant
des fonctionnaires de rang élevé et au cours desquelles seront
mises au point des propositions de projets conjoints.

8. La CESAP et l’OCE ont convenu de renforcer la
coopération dans plusieurs domaines et de la faciliter entre
d’autres organismes pertinents créés par les deux organisa-
tions, tels que la Banque du commerce et du développement
de l’OCE, le Pool de réassurance de l’OCE, la Chambre de
commerce et d’industrie de l’OCE, la tarification préféren-
tielle de l’OCE, et les institutions régionales de la CESAP,
à savoir le Centre de l’Asie et du Pacifique pour le transfert
de technologie, le Centre régional de coordination de la
recherche-développement concernant les céréales secondai-
res, les légumineuses, les racines et les tubercules dans les
zones tropicales humides de l’Asie et du Pacifique, l’Institut
de statistique pour l’Asie et le Pacifique et le Réseau régional
de la machine agricole.

9. La fourniture de services de transports terrestres fiables
et efficaces a toujours été un élément crucial de l’intégration

CESAP a participé à l’élaboration d’un schéma général de
développement du secteur des transports dans la région de
l’OCE. Plus récemment, et dans le cadre de la résolution
52/11 de la CESAP en date du 24 avril 1996, sur le renforce-
ment de la coopération économique sous-régionale entre les
pays membres appartenant au sud-ouest de la région de la
CESAP, y compris les pays membres de l’OCE, la CESAP
a coopéré avec l’OCE à l’élaboration d’un projet relatif au
développement des transports dans la région de l’OCE, qui
serait financé par la Banque islamique de développement et
dont l’exécution serait assurée conjointement par l’OCE, la
CESAP et la CNUCED. Le projet vise à promouvoir le
transport multimodal et à faciliter les transports internatio-
naux par voie de terre dans la sous-région ainsi qu’à mettre
au point un système juridique et réglementaire applicable qui
renforce l’efficacité dans le secteur des transports.

10. Un projet de la CESAP sur le renforcement de la
coopération économique sous-régionale dans les domaines
du commerce et des investissements entre les pays membres
appartenant au sud-ouest de la région de la CESAP vise par
ailleurs à aider les pays de l’OCE à exploiter les nouvelles
possibilités de commerce et d’investissements offertes par le
développement progressif de l’infrastructure physique dans
la région de l’OCE. Le projet est exécuté en consultation avec
l’OCE et a bénéficié d’un financement du Gouvernement
néerlandais et de la Banque islamique de développement sur
une base de participation aux coûts.

11. Une étude sera effectuée dans le cadre du projet sur les
besoins des pays de l’OCE en matière d’infrastructure
douce� dans les domaines du commerce et des investisse-
ments, y compris les mesures appliquées aux frontières et
ailleurs qu’aux frontières. En ce qui concerne les mesures
appliquées ailleurs qu’aux frontières, l’étude se penchera sur
les régimes juridiques et administratifs qui affectent le
commerce et les investissements dans les pays de l’OCE, en
vue de faire accorder plus étroitement les politiques et les
pratiques commerciales. L’étude sera suivie d’un séminaire
sous-régional sur l’application des notions et des modèles
susceptibles d’augmenter le flux d’informations commerciale-
ment viables, et d’améliorer l’accès à ces informations. On
s’attachera notamment à des moyens télématiques et à des
mesures de facilitation, tels que l’utilisation de formats
standard, de logiciels et autres moyens d’information indis-
pensables qui soient adaptés aux besoins particuliers des
petites et moyennes entreprises.

12. La participation de l’OCE aux consultations annuelles
entre les chefs de secrétariat des organisations sous-régiona-
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les a ouvert de nouvelles possibilités de coopération non objectifs du projet ont été établis lors d’une mission entre-
seulement avec la CESAP, qui assure la coordination de ces prise au siège de l’OCE par le Conseiller régional de la
réunions et les services techniques nécessaires, mais égale- CESAP pour les politiques et l’économie des minéraux, à la
ment avec d’autres organisations sous-régionales. Une étude demande du Secrétaire général de l’OCE en décembre1996.
de cas sur le renforcement de la coopération en matière de La mission a évalué du point de vue économique le potentiel
commerce et d’investissements entre l’Association des minéral des pays de l’OCE, défini les objectifs les plus
nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) et l’OCE, entreprise importants du point de vue du développement et du com-
par la CESAP à la demande conjointe des Secrétaires géné- merce, et examiné les politiques de mises en valeur des
raux de l’OCE et de l’ASEAN, a été présentée à la réunion minéraux dans les pays. Ces questions et d’autres seront
des chefs de secrétariat à leur troisième réunion consultative. examinées lors d’une table ronde internationale.
Une autre étude, portant sur le cadre suggéré de la promotion
de l’interdépendance économique et des liens organisation-
nels, a été établie par la CESAP et sera présentée à la même
réunion.

13. La troisième réunion consultative a mis en lumière quement et financièrement au projet et appuieraient ainsi sa
certains domaines dans lesquels l’OCE pourrait bénéficier crédibilité.
des compétences multidisciplinaires de la CESAP et des
possibilités qu’elle offre d’appuyer l’exécution de projets
sous-régionaux. Par exemple, l’OCE attache une grande
importance à la mise en commun de l’expérience acquise par
la CESAP touchant la participation du secteur privé à l’élabo-
ration et au fonctionnement de projets d’infrastructure, tels
que l’Alliance asiatique pour le développement infrastructu-
relle (AIDA), dont la CESAP est le promoteur. Compte tenu
des consultations en cours entre l’OCE, la CESAP, la CNU-
CED et la Commission économique pour l’Europe (CEE), le
secrétariat de l’OCE a suggéré que les cinq grands domaines
suivants fassent l’objet de projets conjoints : a) élaboration
d’études sur les couloirs pour déterminer les obstacles non
tarifaires et physiques au libre mouvement des moyens de
transport; b) action en vue de l’adhésion par les États aux
conventions internationales en matière de transports terres-
tres; c) élaboration d’accords de facilitation des transports;
d) mise en valeur des ressources humaines affectées à l’ache-
minement des marchandises et au transport multimodal; et
e) mise en oeuvre des systèmes ACIS (Système d’information
rapide sur les marchandises) dans certains pays.

14. En ce qui concerne le commerce et les investissements,
on explore actuellement les possibilités de coopération
technique entre la CESAP et l’OCE dans les domaines
suivants : mise au point d’une base de données sous-régio-
nale, renforcement des liens financiers entre les sous-régions,
utilisation des organismes de formation, renforcement des
institutions, examen des questions de politique commerciale,
répétition d’opérations réussies dans lestriangles de crois-
sance�, et établissement d’un inventaire des pratiques com-
merciales restrictives et suivi de ces pratiques.

15. La CESAP cherche également à coopérer avec l’OCE
à l’exécution d’un projet tendant à promouvoir les investisse-
ments dans l’industrie minière des pays de l’OCE. Les

16. L’OCE a déjà pris contact avec la Banque islamique de
développement au sujet du financement de ce projet. La
Banque s’est déclarée intéressée à se joindre à un groupe
d’organisations et d’organismes qui participeraient techni-

17. Comme suite aux résolutions 51/121 et 52/19 de
l’Assemblée générale, un rapport établi par le Secrétaire
exécutif de la CESAP sur la coopération avec l’OCE
(E/CESAP/1091), dans lequel est examinée la collaboration
entre les deux organisations, a été présenté à l’examen de la
Commission à sa cinquante-quatrième session, qui s’est
déroulée à Bangkok du 16 au 22 avril1998.

18. Ayant examiné ce rapport, la Commission a exprimé
son appréciation de l’appui fourni par le secrétariat de la
CESAP à l’OCE . Elle a recommandé que des mesures1

d’ordre pratique soient prises pour promouvoir la coopération
entre les sous-régions dans les zones retenues à la suite de la
troisième Réunion consultative des chefs de secrétariat des
organisations sous-régionales et de la CESAP, tenue à
Téhéran en mai 1997.

19. La Commission a noté que, suite à la monographie
consacrée par le secrétariat à la promotion de la coopération
commerciale et investissementale entre l’ASEAN et l’OCE,
ces deux organisations sont convenues d’institutionnaliser les
rapports entre leurs chambres de commerce respectives,
d’organiser des échanges de représentants du secteur privé
et de tenir l’atelier ASEAN-OCE sur le commerce
international.

20. La Commission a pris note de la déclaration faite au
nom du Secrétaire général de l’OCE et a fait savoir qu’elle
partageait sa volonté de poursuivre la coopération entre les
deux organisations dans les conditions définies par le mémo-
randum d’accord. Le secrétariat a également été invité à
envisager de participer à certains autres projets intéressant
l’OCE, notamment les suivants : a) régénération des bassins

Voir Documents officiels du Conseil économique et social,1

1998, Supplément No 20(E/1998/40).
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de la mer Caspienne et de la mer d’Aral; b) assistance 23. Le Secrétaire général de l’OCE et le Directeur exécutif
technique et mobilisation des ressources financières et des du Programme des Nations Unies pour le contrôle internatio-
fonds multilatéraux nécessaires pour faire face aux problèmes nal des drogues ont signé à Vienne, le 5 mars1998, au cours
de la désertification, de la dégradation des sols et de la d’une visite officielle que le Secrétaire général de l’OCE a
préservation de la diversité biologique; c) assistance pour rendue au siège du PNUCID, un descriptif de projet sur la
l’opérationnalisation du Groupe de lutte antidrogue financé mise en place d’une cellule de coordination du contrôle de la
par le Programme des Nations Unies pour le contrôle interna- drogue. Le projet, qui durera une année, a démarré en juillet
tional des drogues (PNUCID), notamment pour la création1998.
d’une banque de données sur les drogues et la mise sur pied
de moyens d’information.

IV. Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement

21. La Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement (CNUCED) est un partenaire qui prend une
part active au projet interinstitutions OCE/CESAP/ Conseil
du développement industriel/CNUCED sur le développement
des transports internationaux dans la région de l’OCE. Elle
est également l’agent d’exécution du projet parrainé par le
PNUD sur l’appui aux pays membres de l’OCE en matière
d’efficacité commerciale et de coopération économique,
évoqué au paragraphe 3 ci-dessus. À l’heure actuelle, un
projet de mémorandum d’accord sur les relations entre l’OCE
et la CNUCED est en cours d’élaboration.

V. Fonds des Nations Unies
pour la population

22. Le Fonds des Nations Unies pour la population
(FNUAP) et l’OCE ont organisé à Bakou (Azerbaïdjan), du
20 au 24 septembre 1998 une conférence sur la participation
des hommes aux programmes de santé en matière de repro-
duction et de planification des naissances. C’est là la qua-
trième d’une série de conférences organisées conjointement
par les deux organisations sur la condition et la santé de la
femme (Téhéran, août 1995), la santé en matière de reproduc-
tion, (Islamabad, avril 1996), et l’application du programme
d’action de la Conférence internationale sur la population et
le développement (Almaty, avril 1996).

VI. Programme des Nations Unies
pour le contrôle international
des drogues

VII.
Organisation des Nations Unies
pour l’alimentation et l’agriculture

24. Au cours de leur visite à Téhéran à l’occasion de leur
participation au Sommet de l’Organisation de la Conférence
islamique, le Secrétaire général de l’OCE et le Directeur
général de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimenta-
tion et l’agriculture (FAO), ont signé un mémorandum
d’accord entre l’OCE et la FAO, le 8 décembre1997.

VIII.
Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel

25. À la suite d’une visite officielle que le Secrétaire
général de l’OCE a effectuée au siège de l’Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI)
à Vienne en mars 1998, l’ONUDI a proposé les deux projets
industriels suivants pour la région de l’OCE :

a) Un programme relatif au renforcement des
capacités technologiques dans les États membres de l’OCE;

b) Un programme d’investissements régionaux à
l’intention des membres de l’OCE.

26. L’ONUDI a également offert une assistance à deux
autres projets, soit l’assistance à la promotion des investisse-
ments pour le Kazakhstan, et la promotion intégrée des
investissements pour le Tadjikistan.


